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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 6:1

Cuba

Cuba a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre du
paragraphe 1 de l'article 6. L'OSpT distribue cette notification aux Membres de l'OMC pour
information.
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République de Cuba

Mission permanente auprès de l'Office des Nations Unies
et des organisations internationales
ayant leur siège en Suisse

RSM: 144/95

Genève, le 28 juin 1995

Monsieur le Président,

La Mission permanente de la République de Cuba auprès de l'Office des Nations Unies et des
autres organisations internationales accréditées en Suisse a l'honneur de vous informer qu'en raison
de retards liés aux procédures internes d'approbation de la notification relative au mécanisme de
sauvegarde transitoire prévu au paragraphe 1 de l'article 6 de l'Accord sur les textiles et les vêtements,
elle sollicite un délai supplémentaire de 30 jours pour s'acquitter de cette obligation.

En vous remerciant par avance de votre coopération en la matière, nous saisissons cette occasion
pour vous renouveler l'assurance de notre haute considération.

(signé) Magda Bauta Solés
Chargé d'affaires

Monsieur András Szepesi
Président de l'Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce




